
 
 
 

FINITIONS POUR PANNEAUX SWISS KRONO OSB 3 & 4  Euroclasse « D » 
 

 
Grâce à leur aspect de surface décoratif, les panneaux SWISS KRONO OSB sont souvent laissés visibles que 
ce soit en plancher, cloison, faux-plafond ou meuble. Ils peuvent être laissés bruts ou revêtus d’une finition. 
 

Nos panneaux SWISS KRONO OSB ne sont pas poncés à la sortie de la presse, ils conservent ainsi leur 
finition brute d’aspect lisse et brillant. 

 

Si vous souhaitez appliquer un vernis ou une peinture sur nos produits SWISS KRONO OSB, voici nos 
recommandations : 

 Choisir une finition polyuréthane en solvant ou un vernis à base de résine synthétique ; 
 Appliquez au moins 3 couches et poncer après la première couche ; 

Les peintures et vernis sont filmogènes contrairement aux lasures et huiles qui pénètrent dans le panneau 
et permettent toujours les échanges avec l’atmosphère. Dans certains cas, l’utilisation d’une finition 
filmogène peut faire tuiler nos panneaux SWISS KRONO OSB. 

 

 
Note : lors de l’utilisation d’huile ou d’huile-cire dure, certains ingrédients de la finition peuvent interagir 
avec la résine naturelle contenue dans le bois de nos panneaux SWISS KRONO OSB. Une odeur intense et 
persistante peut en résulter dans la pièce d’application. Nous vous recommandons de contacter le fabricant 
de la finition avant de l’utiliser. 

 

Nos panneaux SWISS KRONO OSB présentent naturellement de légères aspérités de surface. La seule façon 
d’obtenir une surface absolument lisse est d’appliquer une pâte à bois ou mastic. 
 
Attention : les panneaux OSB (SF) retardant au feu Euroclasse « C » sont à usage structurel exclusif et ne 
doivent pas être utilisés comme panneaux décoratifs. Le traitement au feu génère une variation de teinte 
de surface de ces panneaux qui ne peuvent être lasurés ou peints.  
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Avertissement : Dans tous les cas, il convient de consulter la réglementation en vigueur. Les renseignements contenus dans la présente fiche technique ne concernent que les produits 
fabriqués par SWISS KRONO et reposent sur nos expériences et connaissances à jour. Ils n’engagent en rien la responsabilité de la société SWISS KRONO qui se réserve le droit de les 
modifier sans préavis en fonction de l’évolution des matériaux, des méthodes de calcul ou de mise en œuvre de la réglementation. 
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